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Marche à suivre 

Formation, salon de dégustation et activité privée à caractère promotionnel 

Afin d’autoriser la participation des employés des bureaux administratifs ou des succursales de la SAQ 

à une formation, à une activité, à un salon de dégustation ou à un événement que vous organisez, voici 

les règles et procédures, selon le type d’activité, que nous avons mises en place dans le but d’en 

préciser le cadre de déroulement et d’uniformiser les façons de faire de manière équitable pour tous. 

Formation pour les employés 

Il s’agit d’une activité pédagogique visant à approfondir la connaissance d’un pays/région viticole, ou 

d’une catégorie de spiritueux, se déroulant en journée, offerte exclusivement aux employés de la SAQ 

et développée en partenariat avec le Service expérience employé et formation. 

Critères : 

• Doit être faite par une interprofession ou son agent (exemples : Vins d’Alsace (représenté par

SOPEXA), Chianti Classico (représenté par Chambre de commerce italienne au Canada),

Wines of California, etc.).

• Le mardi et le mercredi entre 9 h et 17 h (également possible exceptionnellement, les lundis).

• Uniquement pour les employés de la SAQ.

Précisions : 

• Le nombre de ce type d’activité accepté annuellement est limité.

• Les propositions pour ce type d’activité doivent être reçues au plus tard le 31 décembre en

prévision du calendrier annuel de formations débutant à la fin mars de l’année suivante.

Salon de dégustation 

Il s’agit d’une activité de quelques heures, permettant aux acteurs de l’industrie, aux employés de la 

SAQ et à la clientèle, de déguster plusieurs produits en un même lieu en présence des représentants 

des agences participantes et de certains producteurs. La participation des employés à la plupart de ces 

événements se fait sur une base volontaire, à leur frais et n’est pas rémunérée.  
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Exemples : Grande dégustation de Montréal, Dégustation des vins d’Italie, Salon des vins d’Allemagne, 

Dégustation des vins de Toscane, etc. Certains salons prévoient une période réservée aux 

professionnels avec parfois un mini-séminaire. 

 

 

Activité privée à caractère promotionnel 

 

Il s’agit d’une activité se déroulant en soirée, organisée par un seul agent afin de présenter des 

produits d’un seul fournisseur et d’échanger avec les acteurs de l’industrie, incluant les employés de la 

SAQ. 

 

Critères : 

 

• L’activité doit se dérouler les lundi, mardi ou mercredi uniquement. 

• L’heure du début de l’activité doit être après 18 h, et ce, afin de permettre le déplacement des 

employés. 

• La majorité des produits doivent être dans le réseau des succursales (80 % réseau, 20 % 

importation privées. 

 

Précisions : 

 

• La participation de l’employé est sur une base volontaire et n’est pas rémunérée. En dépit de cela, 

pour éviter tout risque d’écart avec le Code d’éthique de la SAQ, les employés peuvent 

uniquement participer à ce type d’événement s’il a été préalablement approuvé par la SAQ et 

conséquemment affiché dans le site interne pour consultation. Les employés qui participent à une 

activité de ce type sans que celle-ci ne soit approuvée risquent des conséquences pour avoir posé 

une action contrevenant au Code d’éthique de l’entreprise. 

• Si nous sommes avisés de la présence d’employés à un événement non approuvé, nous nous 

réservons le droit de refuser tous les événements ultérieurs organisés par l’agent en défaut. 

• Aucun cadeau, bouteille (même ouverte) ou autre ne devra être remis aux employés présents. 

• L’emplacement de l’activité sera vérifié. Si l’activité se déroule dans un établissement de 

prestige/luxe (exemples : loge corporative d’un événement sportif, Fairmont Le Château 

Frontenac, Ritz-Carlton, Fairmont Le Reine Élizabeth, restaurant Toqué, etc.), elle sera refusée 

puisque le lieu peut être considéré comme une gratification. 

• Si un repas ou une collation est servi, le coût devra être raisonnable. Une valeur trop élevée sera 

considérée comme une gratification et l’événement sera refusé. 

https://saqblobmktg.blob.core.windows.net/documents/SAQ_CodeEthique_ACTIVE-EXTERNE.pdf
https://saqblobmktg.blob.core.windows.net/documents/SAQ_CodeEthique_ACTIVE-EXTERNE.pdf
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• L’agent qui organise l’activité, si elle est acceptée, s’occupe entièrement de la logistique et 

communique directement, le cas échéant, avec les employés qu’elle souhaite inviter ou qui se sont 

inscrits. 

• La direction de la SAQ se réserve le droit d’envoyer un représentant de l’entreprise pour assister à 

l’activité à laquelle les employés sont invités. 

 

Conditions générales 

 

Nous vous rappelons que ces activités doivent respecter les conditions suivantes : 

 

• L’organisation et le déroulement de l’activité doivent constituer un moment privilégié d’échanges 

professionnels et être en lien avec notre Code d’éthique des employés de la SAQ, eu égard à la 

Loi sur la gouvernance des sociétés d’État. Nous vous rappelons que l’entreprise a, par le biais de 

son Code d’éthique, adopté les meilleures pratiques commerciales et assume ses responsabilités 

sociétales. Elle continue d’avoir des standards élevés de conduite envers ses collègues, ses clients 

et ses partenaires d’affaires afin de bien s’acquitter de sa mission et de maintenir la confiance qui 

lui est dévolue. Pour ce faire, l’entreprise s’est dotée de repères plus précis qui nous permettent 

d’ajuster nos comportements et nos pratiques commerciales. 

 

• L’activité doit être une occasion de formation pour les employés. Les animateurs devront être en 

mesure de répondre aux questions, tant commerciales que techniques, sur les produits en 

dégustation. Si les personnes qui élaborent le produit (vigneron, maître de chai, distillateur, 

master-blender, etc.) sont de passage au Québec lors de l’activité, les participants pourront les 

rencontrer. 

 

• Les produits présentés doivent se retrouver majoritairement dans le réseau des succursales de 

la SAQ. 

 

 

• Toutes les activités doivent respecter les règles de la Santé publique en vigueur. 

https://saqblobmktg.blob.core.windows.net/documents/SAQ_CodeEthique_ACTIVE-EXTERNE.pdf
https://saqblobmktg.blob.core.windows.net/documents/SAQ_CodeEthique_ACTIVE-EXTERNE.pdf
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Inscription 

 

Pour que nous puissions suivre et répondre à toutes les demandes, veuillez compléter ce formulaire et 

nous le retourner par le biais du module Contactez-nous en sélectionnant les objets Formulaire / 

Demande de rencontre.  

 

Les demandes devront nous être expédiées au moins 4 semaines avant la date prévue de 

l’événement. 

 

Si vous sélectionnez le mode d’inscription « Par courriel » ou « Site Web » ou les deux, le visuel de 

l’invitation officielle vous sera demandé par retour de message, puisque le module Contactez-nous ne 

permet pas l’expédition de plus d’une pièce jointe. Ce visuel devra être en format JPEG ou PDF et 

l’adresse courriel ou l’URL du site Web par le biais duquel ou desquels les participants pourront 

s’inscrire devra / devront y être indiqué/s. Un responsable, au sein de l’entreprise, vous reviendra dans 

les meilleurs délais.  

 

Pour toute information supplémentaire, contactez 

notre Service d’Assistance aux Relations d’Affaires (SARA), 

via Contactez-nous ou 514 254-2711. 

https://www.saq-b2b.com/cgi/fr/contact.sara.prep
https://www.saq-b2b.com/cgi/fr/contact.sara.prep
https://www.saq-b2b.com/cgi/fr/contact.sara.prep
http://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Formulaire_toutes_activites_FR.pdf

